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Le budget 2022 de la Ville a été approuvé lors 
du conseil municipal du 29 mars dernier. 

Des fi nances 
saines :
un budget 
ambitieux 
et maîtrisé

Le compte 
administratif 2021 
Avant de voter le budget, le Conseil Municipal a approuvé le 
bilan fi nancier de 2021 : c’est le compte administratif.
À la clôture des comptes, l’exécution 2021 présente un 
excédent de 792 246 €, qui a été transféré au budget 
2022 pour contribuer aux investissements.

Les grandes orientations

• Maintien des taux de fi scalité

• Rationaliser et optimiser toutes les charges de gestion

•  Maîtriser les dépenses de personnel avec quelques 
recrutements stratégiques pour mener les 10 politiques 
publiques du mandat et les projets associés 

•  Planifi er les investissements sur la durée du mandat 
et prioriser ceux bénéfi ciant de fi nancements afi n de 
contenir le recours à l’emprunt

•  Aff ecter les recettes exceptionnelles au fi nancement 
annuel des dépenses d’investissement

Budget 2022 : 
les chiffres-clés

Budget de 
fonctionnement 
2022 : 19,9 M€
Le budget de fonctionnement correspond aux dépenses 
et recettes liées à la gestion courante.

Les recettes de fonctionnement : 
+1% par rapport à 2021

Les dépenses de fonctionnement : 
+8,5% par rapport à 2021

Il s’agit des moyens nécessaires à la réalisation de l’ensemble 
des activités des services (moyens humains, moyens tech-
niques, dépenses d’activités, subventions/participations), 
ainsi que le remboursement des intérêts de la dette.

La hausse des tarifs des matières premières, des énergies, 
des carburants, aura un impact sur les dépenses. 

Fiscalité 
directe
7 857 K€

Atténuations 
de charges
378 K€

Fiscalité 
indirecte
722 K€Autres produits

1 868 K€

Produits
exceptionnels

111 K€

Reprise 
de provisions

500 K€

Dotation TSE
Métropole

5 938 K€

Dotations et
participation

1 436 K€

Travaux 
en régie
348 K€

Résultat 2021
792 K€

Charges 
de personnel
10 443 K€

Charges
financières

155 K€

Autres
charges
1 491 K€

Charges
à caractère

général
5 345 K€

Atténuations
de produits

158 K€
Amortissements
683 K€

Budget 
de Saint-Orens

28,4 M€

19,9 M€ 
en 

fonctionnement
8,5 M€ 

en 
investissement

Alice VALÉRA

Conseillère déléguée 
à la Gestion Budgétaire
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FOCUS 
SUR 9 PROJETS PHARES
dont les travaux s’achèveront en fi n d’année.

Le remboursement de la dette en 2022
Évolution des intérêts (en bleu) et du capital (en orange).

Le budget 
d’investissement 
2022 : 8,5 M€

Projets
structurants
2 645 K€

Moyens
généraux
834 K€

Fonds 
de concours
315 K€

Interventions
sur le 

patrimoine
1 769 K€

Capital
de la dette

1 130 K€

Solde
d’exécution

2021
1 110 K€

Travaux 
en régie
588 K€

Autofinancement
1 674 K€

Fonds propres
479 K€

Subventions
1 749 K€

A�ectation
en réserve
(CA 2021)
1 108 K€

Cessions
248 K€

Emprunt
2 300 K€

Amortissements
923 K€

Les recettes d’investissement (en milliers d’€)

Fiscalité : pas 
d’augmentation 
des taux 
communaux 

2 100 000 €
Réhabilitation 

du Château Catala

560 000 €
Équipements 

des groupes scolaires

220 000 €
4e groupe scolaire

(études préliminaires)

506 000 €
Travaux d’entretien 

du patrimoine 475 000 €
Matériels techniques, 

mobiliers

475 000 €

206 000 €
Équipements sportifs

202 000 €
Équipements 
informatiques

93 000 €
Eff acement des réseaux 

aériens télécoms

65 000 €
Accessibilité

66 000 €
Études pour le projet 
Massot (villa et parc)

66 000 €66 000 €

Pour en savoir plus, consultez le budget sur : ville-saint-orens.fr/mairie/le-budget

65 000 €
Culture

Les dépenses d’investissement (en milliers d’€)




